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Déplacement de l�éolienne E12 
 

 

 

Le 22 juillet 2011, la société Erelia a déposé une demande de Permis de Construire pour un 
projet de 11 éoliennes situées sur les communes de Azé, Gennes-sur-Glaize, Bouère et 
Saint-Denis-d�Anjou. 
 
Une analyse de la compatibilité de l�implantation finale des éoliennes avec l�article 3 de 
l�arrêté du 26 août 2011 a conduit Erelia à déplacer l�éolienne E12 d�environ soixante 
mètres. 
 
Article 3 de l�arrêté du 26 août 2011 (distance des éoliennes aux habitations) 

Cet article stipule que « L�installation est implantée de telle sorte que les 
aérogénérateurs sont situés à une distance minimale de 500 mètres de toute construction 
à usage d�habitation, de tout immeuble habité ou de toute zone destinée à l�habitation 
telle que définie dans les documents d�urbanisme opposables en vigueur au 13 juillet 2010 
(�) ». 
 
 
n° éolienne Commune X (m) Y (m) 

E10 Gennes-sur-Glaize 378633,94 2319717,97 
E11 Gennes-sur-Glaize 378973,70 2319643,83 
E12, version finale (Nov. 2011) Azé 378640,91 2318821,24 
E12, version initiale (22.07.11) Azé 378598,07 2318863,49 
E13 Gennes-sur-Glaize 378984,18 2318727,68 
E30 Azé 377046,27 2320878,78 
E31 Azé 377348,54 2320708,90 
E20 Saint-Denis d�Anjou 389691,35 2316605,91 
E21 Saint-Denis d�Anjou 389781,88 2316252,47 
E60 Bouère 389158,26 2317273,95 
E50 Bouère 388070,85 2317998,07 
E51 Bouère 388647,30 2317812,96 

 
 
Les experts ayant contribué à l�étude d�impact environnemental du projet (paysagiste, 
acousticien et naturalistes) ont notifié par courriers ci-joints que ce déplacement est 
mineur par rapport à la taille du parc. 
 
L�impact sur les photomontages est imperceptible, excepté sur le photomontage n°29 (vue 
très proche de l�éolienne E12, et non déterminante pour mesurer l�impact global du 
projet). 
 
Les conclusions des études environnementales sont inchangées. 
 

 









Courrier Expert Acoustique 
 

 

 

 

Le 22 juillet 2011, la société Erelia a déposé une demande de Permis de Construire pour un 
projet de 11 éoliennes situées sur les communes de Azé, Gennes-sur-Glaize, Bouère et 
Saint-Denis-d�Anjou. 
 
 
La parution de l�arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d�électricité 

utilisant l�énergie mécanique du vent au sein d�une installation soumise à autorisation au 

titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l�environnement a eu pour conséquence le dépôt en préfecture de Mayenne d�une 

Demande d�Autorisation d�Exploiter d�une Installation Classée pour la Protection de 

l�Environnement (DAE-ICPE) le 16 décembre 2011. 

 

Cet arrêté du 26 août 2011 dans son Art. 26 a fait évoluer les règles concernant l�impact 

acoustique des installations. 

 

L�expert acoustique a produit un courrier joint ci-après expliquant que cette évolution ne 

modifie pas les conclusions de l�étude faite pour le dépôt du Permis de construire en 

juillet 2011. 








